Mairie d'AUSSAC-VADALLE


"Vadalle"


16560 AUSSAC-VADALLE


(     05 45 20 61 60


Fax  05 45 20 76 36








CONTRAT DE LOCATION


pour la salle de la mairie





Location à usage de particulier


			


Entre la commune d'Aussac-Vadalle, représentée par son Maire, Monsieur Gérard LIOT


d'une part,


et 


Madame BRUNET Solange 


demeurant . "Vadalle" AUSSAC-VADALLE


		( 05.45.20.67.65


d'autre part,





Il est arrêté ce qui suit :


Madame BRUNET Solange loue la salle de la mairie le 03 avril 2004  et  verse ce jour la somme de : 130 Euros


décomposée comme suit :


Location de la salle :   30,00 Euros (habitants de la commune)


      50,00 Euros ( hors commune)


Chauffage :		      10,00 Euros (du 1er octobre au 30 Mars)


plus une caution remboursable de 100  Euros.





Date & Heure de la prise en charge : 02/04/2004 0 18h00


Date & Heure de la remise à disposition de la commune :  05/04/2004 à 9h00 (boite aux lettres mairie)








Objet de la location : Anniversaire








Madame BRUNET Solange déclare avoir pris connaissance du règlement et tarifs annexés au présent contrat. Le locataire reconnaît que la salle a été mise à sa disposition en excellent état.








Lu et Approuvé							Le Maire,


Le locataire							Gérard LIOT
































Les locataires sont informés que la salle de la mairie est louée conformément aux informations du présent imprimé. L’inexactitude des informations fournies entraîne la responsabilité du locataire. La commune d’Aussac-Vadalle se réserve tous droits de poursuite pénale et civile.


�
Règlement d'utilisation et de location


 de la Salle de la Mairie





La salle de la mairie d'Aussac-Vadalle comprend :


1 grande salle


1 coin cuisine équipé (réfrigérateur, évier, plan de travail, gazinière, et 4 feux)


1 WC


40 chaises 


1 table  (2,30 m x 1m) + 1 table  2,80 m x 1 m) + 5 tables  (1,20 m x 0,80m)


4 convecteurs électriques (salle) +  1 convecteur (cuisine)





Elle est réservée en priorité pour les besoins de la commune et des associations dépendant de la commune d'Aussac-Vadalle.


En dehors des périodes d'utilisation par ces organismes, elle pourra faire l'objet de location à toute personne physique ou morale qui en fera la demande. Le maire se réserve le droit de refuser une location sans justification.





Les conditions d'utilisation et de location sont les suivantes :


le demandeur prendra connaissance du règlement qui lui sera remis en double exemplaires, un à conserver, l'autre à remettre en mairie, après l'avoir signé pour acceptation. 


il est exclusivement INTERDIT d'utiliser la cour de l'école sous peine de résiliation du contrat aux torts exclusifs du locataire.


le montant de la location devra être versé à la mairie au moment du dépôt de l'exemplaire du contrat, par chèque bancaire ou postal à l'ordre du TRESOR PUBLIC.


Une caution de 100 €uros est demandée. Elle est destinée à couvrir les dégradations qui seraient constatées après utilisation. En l'absence de remarque la caution est restituée à la remise des clés.


Toutes anomalies à la mise à disposition de la salle devra être signalée dés réception des clés.


Toutes dégradations ou dégâts seront intégralement à la charge de l'utilisateur.


l'utilisateur devra impérativement se conformer aux instructions qui lui seront données.


il devra apporter la preuve qu'il a souscrit une assurance couvrant sa responsabilité civile par la remise d'une attestation de son assureur.


il doit formellement s'engager à ne pas dépasser la capacité d'accueil de 50 places


**************





La salle doit être rendue dans un  état correct ; les poubelles devront être déposées dans un container prévu à cet effet à l'extérieur de la Mairie. Le verre devra être déposé dans le container à verre qui se trouve sur la place de Vadalle.


Les clés devront être retirées auprès du secrétariat de Mairie aux heures d'ouverture habituelles. Elles seront rendues dés la fin de location auprès du secrétariat.


Veuillez vous assurer avant de fermer la salle, que toutes les lumières et les chauffages soient bien éteints.





Tarifs de la location :


salle :	30,00 € (habitants de la commune) 50 € (hors commune)


Chauffage :	10 €


Caution : 	100,00 €





Vu et pris connaissance le ..............................


L'utilisateur,





